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Grille d’aide de positionnement pour l’employeur 
 

 
 

 

 

 

Catégorie 1 : Habilitation électrique pour personnel Non Electricien 

 

 

Lors de votre activité êtes-vous amené à : OUI NON 
Habilitation 

concernée 

Pénétrer dans un local électrique du domaine Basse Tension (BT)   
(inférieur à 1000 V en courant alternatif et inférieur à 1500 V en courant continu)   B0 

Exécuter ou être en charge de travaux d'ordre non électrique dans un 
environnement électrique Basse Tension (BT) 

  B0 

Ouvrir une armoire électrique, un coffret ou un matériel électrique du domaine 
Basse Tension (BT)   B0 

Réaliser uniquement des manœuvres en Basse Tension (BT) (réarmement de 
protection, réglage de minuterie, consignation sous la responsabilité d'un tiers....) 

  BE manœuvre 

Pénétrer dans un local électrique Haute Tension (HT) (supérieur à 1000 V en 
courant alternatif et supérieur à 1500 V en courant continu)   H0(V) 

Réaliser uniquement des manœuvres en Haute Tension (HT) (réarmement de 
protection, consignation sous la responsabilité d'un tiers...)   HE manœuvre 

 

 

 

Catégorie 2 : Habilitation électrique pour personnel Non Electricien « Qualifié » ou « Spécialisé » 

 
- Intervention en basse tension (BT) de remplacement et de raccordement sur circuit terminal 400V, 32A maximum sans 

voisinage.  

 

 

 

Lors de votre activité êtes-vous amené à : OUI NON 
Habilitation 

concernée 

Remplacer un fusible dans une armoire Basse Tension (BT)   BS 

Faire des interventions de remplacement et de raccordement en Basse Tension 
(BT) maxi 400V, 32 A., 6mm2 (lampes, prise de courant, interrupteur 
d'éclairage,...exemple : Concierge) 

  BS 
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Catégorie 3 : Habilitation électrique pour personnel Electricien 

 

Lors de votre activité êtes-vous amené à : OUI NON 
Habilitation 

concernée 

Exécuter des travaux d’ordre électrique Basse Tension (BT) sous la responsabilité 
d’un tiers.   B1(V) 

Diriger des travaux d’ordre électrique en Basse Tension (BT).   B2(V) 

Consigner une installation ou un équipement du domaine Basse Tension (BT) 
pour vous ou un tiers pur réaliser des travaux électriques.  

  BC 

Réaliser des interventions (entretien ou dépannage) en Basse Tension (BT). 
Consignation pour vous-même, connexion/déconnexion sous tension, 
mesurages...). 

  BR 

Effectuer uniquement des mesurages de grandeurs électriques en Basse Tension 
(BT).   BE mesurage 

Effectuer uniquement des vérifications en Basse Tension (BT).   BE vérification 

Réaliser des essais et mesurages de grandeur électrique sur du matériel électrique 
dans un laboratoire ou une plateforme d'essai Basse Tension (BT). 

  BE essai 

Exécuter des travaux d'ordre électrique HT sous la responsabilité d'un tiers.   H1(V) 

Diriger des travaux d'ordre électrique du domaine Haute Tension (HT)   H2(V) 

Consigner une installation ou un équipement du domaine Haute Tension (HT) 
pour vous ou un tiers pour réaliser des travaux électriques. 

  HC 

Réaliser des essais sur un matériel électrique dans un laboratoire ou une 
plateforme d'essais Haute Tension (HT). 

  HE essai 

Effectuer uniquement des mesurages de grandeurs électriques en Haute-Tension 
(HT). 

  HE mesurage 
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